
Naturalisation : test B1 ou juste entretien ?

------------------------------------ 
Par peyatim208 

Bonjour ,

Je suis en France depuis 7 ans, je travaille en intérim depuis quelques années, et je voudrais faire une demande de
naturalisation française. Par contre, je ne sais pas exactement ce qu'il faut préparer. Est-ce que le test B1 est obligatoire
pour montrer le niveau de français, ou est-ce que la préparation de l'entretien de naturalisation suffit 

J'ai vu des infos sur le site de Service Public sur les exigences de niveau de français :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11926.

J'ai aussi trouvé ce site qui donne les top  questions-réponses posés lors l'entretien de naturalisation :
[url=https://www.alerte-rdv-prefecture.fr/naturalisation-francaise/entretien-naturalisation]https://www.alerte-rdv-prefecture
.fr/naturalisation-francaise/entretien-naturalisation[/url].

Si quelqu'un a déjà fait cette démarche ou a des conseils, ça m'aiderait beaucoup. Merci d'avance !

------------------------------------ 
Par kang74 

Bonjour

Pour la naturalisation, il faut au moins le niveau B1 sauf exception :

[url=https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11926]https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11926
[/url]

Le mieux serait d'essayer de passr un test de langue pour en justifier le niveau car ils sont très exigents  ( ma tante
malgache donc parlant français depuis toujours, en France depuis 15 ans a été recalée)

[url=https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Integration-et-Acces-a-la-nationalite/La-nationalite-francaise/Justificatifs-du
-niveau-de-connaissance-de-la-langue-francaise]https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Integration-et-Acces-a-la-nati
onalite/La-nationalite-francaise/Justificatifs-du-niveau-de-connaissance-de-la-langue-francaise[/url]


